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Ce livret d’accueil 2025 - 2026, élaboré par l’équipe 

enseignante, définit les règles de fonctionnement de l’école 

maternelle en général et de notre école en particulier.  

En complément, vous pourrez retrouver ces informations sur 

le site de l’école (vous avez reçu le lien par mail)  

Son but est de faciliter la vie de tous dans l’école. Prenez le 

temps de le feuilleter avec votre enfant pendant l’été.  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons une bonne lecture et vous 
remercions de votre coopération !  
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Les objectifs de l’école maternelle 

  

L’école maternelle occupe une place particulière dans le dispositif d’accueil de 

la Petite Enfance :   

C’est une école et, à ce titre, elle est complémentaire de l’éducation familiale. 

Les quatre années que votre enfant va passer à la maternelle, si elles 

constituent un temps préparatoire à la scolarité élémentaire, sont aussi un 

espace et un temps de rencontres, d’expériences et d’apprentissages 

essentiels qui vont lui permettre de « devenir grand ».   

  

Dans l’école, nous faisons tout notre possible tant au niveau de l’organisation 

de l’espace, de la gestion du temps que des situations d’apprentissage 

proposées, pour que l’enfant agisse et participe, pour qu’il exerce et 

développe ses capacités motrices, affectives, relationnelles et intellectuelles.   
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La particularité de la section des tout petits.  
  

Cette première année constitue une approche « tout en douceur » du monde 

de l’école.    

Ensemble, nous allons accompagner votre enfant pour qu’il puisse 

progressivement :   

 faire confiance à d’autres adultes,   

 se séparer sans appréhension de sa maman, de son papa, de sa famille,   

 découvrir de nouveaux lieux,   

 accepter la présence d’autres enfants et le partage du matériel et de 

l’attention de l’adulte,   

 développer son langage pour exprimer ses besoins et se faire 

comprendre de son entourage.   
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A l’école, qui fait quoi ?  

La directrice  

La directrice est une enseignante. Elle a la charge d’une classe. Pour effectuer le 

travail de direction, elle est remplacée auprès des élèves un jour par semaine. 

Elle est à la fois gestionnaire, animatrice pédagogique, coordinatrice. Du côté 

des parents, elle les reçoit pour les inscriptions ou à leur demande, organise les 

élections des représentants de parents d'élèves, intervient si nécessaire dans un 

conflit enseignant/parent.   

 

Le maître ou la maîtresse  

 Les enseignants de la maternelle ou de l’élémentaire reçoivent la même 

formation. Ils peuvent assurer toutes les classes de la maternelle au CM2. 

L'enseignant de maternelle marque une rupture avec la nounou ou les 

puéricultrices de la crèche puisque, avec lui, l'enfant devient un élève. A l'école 

maternelle, la priorité est donnée à la socialisation, la maîtrise de l'oral, le 

repérage dans l'espace et le temps, et aux premières notions mathématiques.  

  

L'ATSEM 

L' Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles, présente en petite section 

de maternelle, possède un diplôme Petite enfance et est recrutée par la 

municipalité. Rattachée à l'enseignant, l'Atsem joue un rôle très important dans 

la classe. Elle surveille les enfants, prépare les éléments pour les différentes 

activités, accompagne aux toilettes, aide les enfants à s'habiller quand ils sortent 

en récréation, range le matériel.  

A Gaillon, elle s’occupe aussi de la restauration scolaire.  
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Le RASED 

Le Réseau d'Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté peut intervenir dans 

l'école, sur demande des enseignants et avec l’accord des familles, soit au sein 

de la classe, soit dans une classe à part, de manière individualisée ou par petits 

groupes. Il existe deux types d'enseignants : le maître E pour les difficultés 

d'apprentissage scolaire et le maître G pour les enfants qui ont du mal à s’adapter 

à l’école et aux exigences scolaires.   

 

La psychologue scolaire   

C'est une enseignante, membre du RASED, qui a suivi une formation en 

psychologie. Elle travaille dans plusieurs écoles et peut intervenir à la demande 

de l'enseignant si ce dernier constate des difficultés. Avec l'accord des parents, 

elle peut faire un bilan et proposer un suivi de l'enfant.   
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Structure de l’école : 

Prévisions rentrée 2025 : 6 classes 

• 1 classe de tout-petits (dispositif expérimental d’accueil des moins de 3 ans)  

• 3 classes de petits / moyens  

• 2 classes de  grands  

 

 Horaires de l’école  

  Ouverture des portes  Ouverture des portes  

Matin  Accueil à la porte de la 
classe 

8h15– 8h30 
11h55 

 

Horaires spécifiques à la classe des tout petits :   

  

Les tout petits ne pourront pas bénéficier des services de garderie et de 

cantine.  Ils ne seront accueillis que le matin. Nous adapterons les horaires en 

concertation avec vous selon les réactions de votre enfant et son adaptation 

à l’école.   

Cependant, quel que soit le cadre adopté avec l’enseignante, nous vous 

encourageons à le respecter pour que votre enfant prenne confiance. Les 

conditions d’accueil seront revues selon les besoins de chacun au cours de 

l’année.     

ATTENTION : L’accueil des TPS se fera jusqu’à 11h00 maximum en première période 

(septembre-octobre) 

La vie à l’école maternelle Louise Michel  
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Rentrée scolaire des 
TPS  

Lundi 8 et Mardi 9 Septembre 2025 

Vacances TOUSSAINT    Du 18 octobre au 2 novembre 2025 

Vacances NOËL   Du 20 décembre 2025 au 4 janvier 2026 

Vacances HIVER   Du 14 février au 1er mars 2026 

Vacances PRINTEMPS   Du 11 avril au 26 avril 2026 

Pont ASCENSION   Du mercredi 13 mai 2026 au dimanche 17 mai 2026 

Vacances  
ETE    

Samedi 4 juillet 2026 

Calendrier des vacances scolaires 2025/2026 
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Enseignante en MS/GS 
Directrice 
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Enseignante en PS/MS 
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Enseignante en PS/MS 
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Enseignante en TPS 

L’équipe enseignante  
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ATSEM en GS 

 

 
PHOTO 

 
ATSEM en TPS 

 

Les ATSEM  
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Voici ta classe :   

  

Voici *****, ta maîtresse : 

 

 

Et ***** , l’ATSEM qui l’aide dans la 
classe : 
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Quelques exemples d’activités :   

 

 
Atelier peinture 

 
Bain des poupées 

    
 

Découverte du monde (des objets, de la matière, du vivant…) 

 
 

Collation 
 

 
Transvasements 
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En salle de motricité 

  
 

Dans la cour de récréation 
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Pour une bonne scolarité à l’école maternelle :  

 Il faut que les relations avec les parents permettent d’expliquer, de dire, de 

se découvrir mutuellement, de se connaître.  

 

Information  

Les informations sont envoyées par mail. Certains documents nécessitant un 

retour papier (tels que des autorisations de sorties…) seront transmis dans 

une pochette à rabats. 

 

Relations école/famille :  

Les enseignantes sont disponibles pour rencontrer les parents, de préférence 

sur rendez-vous.   

 Trois fois par an, vous devrez vous inscrire pour rencontrer les enseignants 

lors d’entretien individuel.  

 

_________________________________________________________________________ 

Votre enfant aura besoin de :  

• Des chaussons marqués à son nom.  

• un sac contenant un change complet , des couches et des lingettes.  

• Un doudou si nécessaire.  

• Une grosse boîte de mouchoirs et un paquet de lingettes (pour le commun) 

• Assurance individuelle accident et responsabilité civile.    

Votre enfant n’aura pas besoin de :  

• fournitures scolaires  

• jouets de la maison  

• bonbons ou goûter  

• tablier 

 

Relation Ecole / familles 


